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Procès-verbal de 

l’Assemblée Générale de GTD 

6 Juin 2018 

 

Anthony Tiphaine, président de GTD, ouvre l’AG 

 

Le quorum de 25 % des adhérents en âge de voter est atteint, puisque nous recueillons 22 signatures 

sur les feuilles d’émergement, dont 5 pouvoirs, sur un effectif de 55 adhérents en âge de voter, soit 

40% de participation. 

L’assemblée générale peut donc se tenir conformément à l’article 10 des statuts de l’association. 

Présentation du l’ordre du jour : 

  

1. Présentation du rapport moral 2017/2018 - VoteN°1 

2. Présentation du rapport financier 2017/2018 - Vote N°2 

3. Approbation du budget prévisionnel 2018/2019 Vote N°3 

4. Présentation du rapport d’activité 2017/2018 -Vote N°4 

Bilan des cours « jeunes » et présentation des projets. 

Bilan des cours « adultes » et présentation des projets. 

5. Approbation des statuts modifiés - Vote N°5 

6. Approbation du règlement intérieur modifié - Vote N°6 

7. Points divers. 

8. Election des membres du conseil d’administration Vote N°7 

 

Point N°1 : RAPPORT MORAL 

Chères adhérentes, chers adhérents, chers parents, messieurs les membres du Conseil d’administration, 

Nous voici réunis comme pour une nouvelle assemblée générale, moment quelque peu solennelle puisque rendu 

obligatoire par les statuts de notre association, mais aussi et surtout moment d’échanges avec les adhérents et 

les représentants de la Mairie.  

Aujourd’hui c’est le 16e Assemblée Générale, pour moi la 2ère Assemblée que je préside, la 1ère ayant eu lieu il 

y a 5 ans en moyenne. Pour la petite histoire, je suis arrivée à GTD en 2001, soit 2 ans après sa création, à 

l’époque j’avais 10 ans, aujourd’hui le temps a passé et GTD s’est transformé au fil des années. 

Aujourd’hui, je suis fier de vous compter parmi nous et j’espère que notre collaboration au sein de cette 

association durera le plus longtemps possible. 
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Je remercie aussi très chaleureusement tous les membres du CA qui m’ont accompagné cette année, et ceux qui 

en ont fait partie lors des précédents mandats. Merci à Jean-Marc DUSSORT, président fondateur de GTD, 

d’apporté son expérience qui peut parfois nous faire défaut et qui forme avec la FSGT des initiateurs SAE ou 

SNE. De plus il est notre secrétaire, ce qui nous permet d’avoir de super comptes rendus. 

Merci à Calvin PIE pour son expertise et son suivi des EPI, sans lequel le prêt de matériel ne serait pas possible 

durant la saison. A savoir que chaque année le matériel est vérifié et inventorié en cas de contrôle par la 

commission. 

Merci à Gaëtan GIRAUDI pour son assistance en tant que Vice-Président, il est souvent de bon conseil et me 

remplace lors de réunion extérieure quand cela est possible. 

Merci à Vanessa GREINER pour la gestion des comptes de notre association, une lourde tâche avec la gestion 

des factures, les bilans prévisionnels et les dépenses réalité.  

Merci à Éric CHAMBRIER, initiateur infatigable auprès de nos jeunes adhérents, mais aussi auprès des 

personnes en situation d’handicap, chaque mercredi Éric accueil en alternance les foyers et un enfant autiste 

avec sa mère pour s’adonner à ce sport 1h par semaine. Nous aurons le temps de développer ce sujet au cours 

de cette AG.  

Merci à Véronique POISSON, l’une de nos rares initiatrices féminines, pour son action auprès de nos jeunes 

adhérents et sa présence bénévole lors de tous les événements de GTD. Son action est la preuve qu’un club se 

construit non pas autour d’un noyau de membres, mais avec l’aide de tous.  

Merci à Gaëtan GIRAUDI, Calvin PIE, Véronique POISSON, Danielle TRINDADE, Jean Pierre CORBIN et 

Nathan DE ALBA (en cours d’apprentissage) pour leur encadrement sans faille des cours de nos jeunes 

adhérents et leur initiative pour la mise en place d’un séjour sur un week-end à destination de nos jeunes 

adhérents. Le projet, « Séjour jeunes ouvert pour tous » s’est concrétisé une fois de plus cette année, pour la 3° 

année. 

 

Quelques rappels majeurs sur notre club 

Notre club est affilié à la FSGT, la fédération sportive gymnique et du travail. Nous sommes un club composé 

de 100% de bénévoles, chacun payant sa cotisation, Le but de notre association est inscrit dans nos statuts en 

son article 2 que je vais résumer en quelques mots : former des grimpeurs autonomes et responsables en milieu 

associatif.  

Nous sommes donc avant tout une association sportive, mais qui s’est développé avec un fort volet social décliné 

sous 3 thématiques :  

▪ Faire tomber les barrières sociales.  

▪ La pratique des féminines.  

▪ La pratique des personnes en situation de handicap.  

Ce point sur le rôle de GTD en tant qu’acteur social au sein du monde associatif me permet de faire le lien 

avec notre volonté de voir aboutir le projet de rénovation du mur d’escalade. En effet, depuis 4 ans, nous 

avons initié auprès de la commune avec Jean-Marc DUSSORT et les membres du CA, un projet de 

rénovation de la structure de type « Copyroc ». Cette partie du mur est la plus ancienne (1992) et est la 
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dernière d’une génération aujourd’hui dépassée, tant techniquement que sportivement. Elle est montée sur 

une ossature métal, contrairement au reste du mur monté sur ossature bois.  

En dehors de cet aspect, le Copyroc a 3 points faibles :  

➢ La structure est très pauvre en inserts (filetage permettant de fixer les prises) ce qui ne permet pas 

d’ouvrir des voies adaptées aux grimpeurs débutants. 

➢ Le nombre de voies est contraint par ligne d’assurage (1 à 2 maximum).   

➢ La structure est patinée par le temps et les chaussons des grimpeurs, rendant la structure souvent glissante 

et faisant fuir les débutants.  

Mais pour quels publics souhaitons-nous que le Copyroc soit rénové ?  

➢ Pour améliorer la pratique de nos adhérents et surtout pour permettre d’étendre les voies école 

consacrées à l’apprentissage.  

➢ Pour améliorer la pratique des scolaires. Rappelons-nous que nous partageons ce mur avec d’autres 

publics dont le lycée Léonard de Vinci. A de nombreuses reprises, les encadrants des séances 

d’escalade du lycée nous ont sollicités pour que nous leur ouvrions des voies d’une extrême facilité, 

permettant de prendre en compte notamment les enfants en surpoids. 

➢ Pour améliorer la pratique des personnes en situation de handicap. En effet, le partenariat qui a été 

récemment mis en place ne pourra convenablement prendre corps et se développer que si notre mur 

nous donne les moyens de développer une vraie pratique partagée entre valides et non valides.   

Ce n’est donc pas un projet qui répond aux seuls besoins des adhérents de GTD. C’est une nécessité qui relève 

d’une volonté d’amélioration de l’accueil des débutants, des scolaires et des publics fragiles.  

J’ai confiance en la nouvelle équipe qui se mettra en place à la fin de cette AG pour continuer de porter ce projet, 

qui j’en suis sûr verra le jour prochainement. Nos relations avec les services de la Mairie ont toujours été très 

constructives, se basant sur une relation de confiance, même si ce projet s’inscrit dans un contexte budgétaire 

défavorable, lié à la baisse des dotations de l’Etat en direction des collectivités territoriales.  

 

   Point sur les effectifs du club 

  2017/2018 2016/2017 2015/2016 

Garçons  22 16 24 

Filles 24 19 13 

Hommes 40 42 27 

Femmes 15 17 10 

Total: 101 94 74 

  



   Procès-verbal de l’assemblée générale de GTD – 6 juin 2018 

Siège social :          affilié à la F.S.G.T.               Association loi 1901 

45 Av Pierre Curie                                                       J.O. n°26 du 26/06/99 

93290 Tremblay en France   agrément n° 93SP448 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
4/14 

 

 

 

Répartition des Jeunes (mineurs) sur le territoire : 
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Répartition des Adultes sur le territoire : 

 

 

 

 Le rapport moral est soumis au vote : 

 

VOTE N°1 :  

Approbation du rapport moral 2017/2018 

Contre : 0  

Abstention : 0 

Pour : 22 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
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POINT N°2 : PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER 2017/2018  

 

En l’absence de la trésorière, présentation succincte des comptes, 

A noter : Le club a fait un bénéfice de 1648.28 € sur la période de 1 an et demi suite à une subvention 

CNDS reçu pour le Handigrimpe qui sera utilisé sur la saison 2018/2019 et l'absence d'un séjour 

printemps en mai 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le rapport financier est soumis au vote : 

VOTE N°2 :  

Approbation du rapport financier 2017/2018 

Contre : 1 

Abstention : 0 

Pour : 21 

Le rapport financier est adopté. 
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POINT N°3 : PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2018/2019 

 

Les activités habituelles sont reconduites, sans projet particulier. Le budget prévisionnel est donc 

semblable au bilan précédemment exposé. 

A noter qu’il n’y a pas eu de demande CNDS déposée en 2018 

Jean-Marc Dussort fait remarquer que ce n’est pas la présentation d’un budget prévisionnel en bonne 

et due forme avec les recettes et les dépenses prévues. Le club est en bonne santé financière et il n’y a 

pas de raison de s’inquiéter outre mesure, mais pour la prochaine AG, nous demandons la présentation 

d’un budget prévisionnel conforme à ce qu’il doit être. 

 

 Le budget prévisionnel est soumis au vote : 

VOTE N°3 :  

Approbation du budget prévisionnel 2018/2019 

Contre : 0 

Abstention : 6 

Pour : 16 

Le budget prévisionnel est adopté. 

 

POINT N°4 : PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2016 / 2017 ET 2017/2018 

 

Les événements « phare » de notre club de la Saison 2016/2017 

 

o Forum des Associations  

o Porte Ouverte pour découvrir notre sport 

o Contest Adultes  

o Intégrathlon 

o Séjour Jeunes Falaise 

 

Les événements « phare » de notre club de la Saison 2017/2018 

o Forum des Associations  

o Porte Ouverte pour découvrir notre sport 

o Accueil d’une formation Initiateur SAE 

o Participation à la formation Ouverture de Voie à STAINS 

o Contest Adultes  

o Intégrathlon 

o Séjour Jeunes Falaise  

o Séjour Adulte Falaise 
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POINT N° 4-1 : BILAN DE LA SECTION « JEUNES » ET PRESENTATION DES PROJETS 2018 -2019.  

 

✓ Section Enfants / Ados :  2016 / 2017  

 

 

 

✓ Section Enfants / Ados :  2017 / 2018  
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Les Projet 2018 /2019 de la Section Jeunes : 

 

Projet 1 : Création d’un « Contest Régional Ados » à la demande de la FSGT 93. Ce projet s’inscrit 

dans le cadre des 50 ans de la FSGT 93. Le challenge aura lieu en novembre prochain. 

 

Projet 2 : Séjour Jeunes en Falaise pourra être renouvelé à la demande des Initiateurs Jeunes. Une 

nouvelle falaise sera donc choisie par les initiateurs pour changer de Vieux Château. 

 

Projet 3 : Formation de nouveaux initiateurs jeunes, pour participer à cette formation, il faut avoir 

minimum 16 ans, pratiquer l’escalade en autonomie, avoir un niveau de 5a/5b minimum. La 

formation sera prise en charge par le club, en contrepartie, l’animateur formé devra assurer les cours 

durant l’année. 

 

POINT N°4-2 : BILAN DE LA SECTION « ADULTES » ET PRESENTATION DES PROJETS 2018-2019. 

 

✓ Section Adultes :  2016 / 2017  

 

Septembre 2016 : Verdon : 7 GTD sur 10 participants 

  

3 décembre 2016 : Contest Ivry : 5 compétiteurs GTD 

  

18 décembre 2016 : Contest ESC XV : 2 compétiteurs GTD 

  

Novembre 2016 : formation initiateur SAE (JM formateur) à Noisy le Grand : 1 GTD 

 

✓ Section Adultes :  2017 / 2018  

 

29 janvier 2017 : Contest GTD : 17 compétiteurs GTD 

  

16 mars 2017 : soirée des champions FSGT 93 Rémi Chautard de GTD est mis à l’honneur pour 

l’escalade ! 

  

Juin 2017 : Formation initiateur SNE (JM formateur) au Saussois : 3 GTD 

  

Septembre 2017 : Verdon : 8 GTD sur 12 participants 

  

Novembre 2017 : Formation initiateur SAE (JM et Véro formateurs) à Tremblay : 4 GTD 

  

25 novembre 2017 : Contest Ivry : 4 compétiteurs GTD 

  

17 décembre 2017 : Contest ESC XV : 5 compétiteurs GTD 

  

4 février 2018 : Contest GTD : 8 compétiteurs GTD 

  

10 février 2018 : formation ouvreur à Stains : 2 GTD 



   Procès-verbal de l’assemblée générale de GTD – 6 juin 2018 

Siège social :          affilié à la F.S.G.T.               Association loi 1901 

45 Av Pierre Curie                                                       J.O. n°26 du 26/06/99 

93290 Tremblay en France   agrément n° 93SP448 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
10

/14 

 

  

Avril 2018 : Seynes : 10 de GTD sur 14 participants 

  

10 mai 2018 : sortie au Viaduc de Bures : 7 participants GTD 

  

19/20 mai 2018 : fête des falaises à Hauteroche : 1 participant GTD 

  

2 juin 2018 : formation de JM à Tremblay « Réussir sa grande voie » 1 participant de GTD 

 

Les Projet 2018 /2019 de la Section Adultes : 

 Verdon Septembre 2018. 

 Séjour de printemps ; lieu à déterminer (sans doute Buis les Baronnies). 

 Sortie Hauteroche au printemps. 

 Contest Adultes à GTD début février qui est une épreuve du Championnat Régional adulte 

FSGT 

 Sorties au Nautil et à Fontainebleau. 

 

VOTE N°4 :  

Approbation du rapport d’activités 2017/2018 

Contre : 0  

Abstention : 0 

Pour : 22 

Approbation l’unanimité. 

 

POINT N°5 : APPROBATION DES STATUTS MODIFIES (ANNEXE N°1 DU PRESENT PV) 

Présentation des propositions de modifications des statuts. L’ensemble des articles modifiés sont lus 

en séance. Aucune remarque n’est faite en séance. Les statuts peuvent être proposés au vote. 

 Les statuts modifiés sont soumis au vote : 

VOTE N°5 :  

Approbation des statuts modifiés  

Contre : 0  

Abstention : 0 

Pour : 22 

Approbation l’unanimité. 
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POINT N°6 : APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR MODIFIE (ANNEXE N°2 DU PRESENT PV) 

Présentation des propositions de modifications du règlement intérieur. L’ensemble des articles modifiés sont lus 

en séance. Aucune remarque n’est faite en séance. Le règlement intérieur peut être proposé au vote.    

 Le règlement intérieur modifié est soumis au vote : 

VOTE N°6 :  

Approbation du règlement intérieur modifié  

Contre : 0  

Abstention : 1 

Pour : 21 

Le règlement intérieur modifié est adopté. 

 

POINT N°7 : POINTS DIVERS  

 

- Intervention d’Éric Chambrier qui remercie chaleureusement Anastasia et Bruno pour leur aide 

sur le créneau « pratiques partagées ». Il rappelle qu’il existe ce créneau le mercredi soir, en 

alternance l’accueil des foyers pour déficients mentaux et physiques Myosotis et Bruyères et 

un jeune autiste. Il invite les pratiquants à venir à ce créneau, à ne pas hésiter à venir les 

rencontrer. Éric espère réussir à organiser une sortie Handi-Grimpe à Fontainebleau, mais c’est 

un gros projet ! 

 

- Intervention de Gabriella THOMY, Conseillère Municipale qui représente la municipalité à 

notre assemblée générale. C’est toujours un plaisir de venir à l’AG de GTD. Elle souligne la 

bonne représentation des adhérents à cette AG, la jeunesse des dirigeants. Elle salue le travail 

remarquable d’Eric et le soutien du club dans ce domaine. Elle note également la forte 

proportion de féminines. Elle rappelle que la mairie est là pour nous épauler, il ne faut pas 

hésiter à les solliciter, par exemple pour la constitution du dossier CNDS. Elle rappelle que les 

subventions sociales et sportives sont en grande diminution, à Tremblay comme pour les autres 

communes. Elle ne peut pas se prononcer sur notre demande de rénovation de la partie la plus 

ancienne du mur. 

 

POINT N°8 : ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

Sont candidats au Conseil d’Administration : 
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Véronique POISSSON 

Anastasia SELVELIAN 

Vanessa GREINER 

Anthony TIPHAINE 

Gaëtan GIRAUDI 

Gaël BIET 

Maroine MALKI 

Christian BOULANGER 

Cédric ROUGERON 

Jean-Marc DUSSORT 

10 candidats pour 10 postes, un seul vote pour tous les candidat-es, aucune objection. 

VOTE N°7 :  

Election du nouveau conseil d’administration  

Contre : 0  

Abstention : 0 

Pour : 22 

Tous les candidat-es sont élu-es à l’unanimité. 

 

Les membres fraichement élus du conseil d’administration se retirent pour procéder à l’élection des 

membres du bureau.  

Après la première réunion du nouveau CA et l’élection des membres du bureau, voici sa composition 

finale, conformément aux statuts : 

 

• Président : Anthony TIPHAINE 

• Vice-Président : Gaëtan GIRAUDI 

• Trésorière : Vanessa GREINER 

• Trésorière Adjointe : Véronique POISSON 

• Secrétaire : Jean-Marc DUSSORT 

• Secrétaire Adjoint : Gaël BIET 

• Maroine MALKI 

• Anastasia SELVELIAN 

• Cédric ROUGERON 

• Christian BOULANGER 

 

 

L’ensemble des participants se retrouve autour du pot de l’amitié offert par le club. 
 

Fait à Tremblay en France, le 20 juillet 2018 

 

      Le secrétaire de GTD 

      Jean-Marc Dussort 
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Annexe N°1 
 

Statuts de GTD modifiés au 6 juin 2018 

 

 

ARTICLE 3 – Siège social 
 

Le siège social est fixé sur la commune de Tremblay-en-France est fixé par défaut à l’adresse du 

Président du club ou affectée à l’adresse d’un membre du CA.  

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration. La ratification par 

l’assemblée générale sera nécessaire. 

 

 

 

Annexe N°2 
 

Règlement de GTD modifiés au 6 juin 2018 

 
Article 6 

 

Le président et le trésorier sont les seuls dépositaires du compte bancaire de l'association 

Article 11 

L’assemblée Générale de l’Association se tient en début de saison. Un adhérent ne peut posséder qu’une seule 
procuration lors de l’Assemblée Générale. Elle devra être notifiée auprès du secrétaire du club avant le début 
de celle-ci. 

Article 15 

Les inscriptions s’effectuent selon le calendrier défini par les membres du CA disponible sur le site 
Internet du club. 

Tout dossier incomplet sera rejeté. Il devra comprendre : 

- Le règlement complet de l’inscription qui ne peut l’objet d’un remboursement.  

- 1 enveloppe timbrée au nom et adresse de l’adhérent si celui-ci désire recevoir par courrier la 
convocation de l’AG ou n’a pas communiqué son adresse mail dans le formulaire d’inscription.  

- Un certificat d’aptitude à la pratique du sport de – 3 mois lors de la première année d’adhésion. Ce 
certificat sera valable pendant 3 années consécutives. Dans le cadre du renouvellement de la licence 
FSGT, le licencié remplira un simple questionnaire de santé dans l’intervalle des trois ans. 

- 1 photo d’identité à apposer sur la fiche d’inscription 
- Le formulaire d’inscription dûment rempli. 
- La demande peut être réalisée par internet sur le site du club ou par papier 
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Article 17 

L’inscription Parent/ Enfant donne le droit à : 

Obligation du/des parents à suivre le module de formation identique que celui des adultes 

Le test d’aptitude sera réalisé par un initiateur breveté ou reconnu compétent par les membres du bureau 

reconnaissant l’autonomie de l’adhérent en SAE. 

Les créneaux pour la pratique sont identiques aux adultes. 

 

 

Article 23 

La vie d’un club dépend essentiellement de sa capacité à communiquer. Pour ce faire, le club dispose : 

● D’un panneau d’affichage situé près du mur d’escalade sur lequel les informations concernant les 
sorties, rencontres, compétitions proposées, les dates de fermetures exceptionnelles sont indiquées. 

● D’un site Internet (www.grimpe-tremblay-degaine.fr) régulièrement mis à jour pour suivre toute 
l’actualité du club et de l’escalade en région. 

● D’un forum de discussion (www.grimpe-tremblay-degaine.fr/forums) afin de facilité la communication 
au sein du club et de faire circuler toutes les idées et propositions des adhérents de GTD. 

● D’une adresse mail (grimpe.tremblay.degaine@gmail.com) afin de pouvoir communiquer avec les 
représentants du club. 

● D’autres adresses mails peuvent être crées temporairement ou pour une durée limitée pour 
simplifier les démarches diverses liées à la gestion interne du club ou la gestion du site.  

● Un compte Facebook a été créé pour augmenter notre visibilité sur la toile du numérique 

 

 

Article 27 

La prise en charge par le club des sorties ne pourra excéder 60 % des frais engagés (carburant + péage). Le 
remboursement du propriétaire du véhicule sera calculé selon le barème fixé chaque année par les membres 
du CA. 

 

Article 28 

En cas d’accident au mur, la conduite à tenir est indiquée sur le panneau d’affichage 

http://www.grimpe-tremblay-degaine.fr/
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